Le college, le lycée

Le Directeur Académique

=P | 'autorité administrative est
représentée par les
personnes qui peuvent
prendre des décisions en
ce qu| concerne votre Le chef d’établissement
recrutement, la poursuite
ou l'arrét de votre contrat,
votre formation.
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l Les enseighants
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-l | 'autorité fonctionnelle est
représentée par les
personnes qui peuvent
vous donner des
orientations sur votre
action d'accompagnant.
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